


Bonjour à tous et bienvenue à Aubagne Plongée Passion 
 

 

 

 

Ce petit livret a été fait afin de faciliter l’incorporation des nouveaux adhérents de notre 

club et pour expliquer aux anciens comme aux « bleus » les règles qui régissent notre 

fonctionnement…. 

 

Vous trouverez : 

 

 

Un résumé des règles de fonctionnement 

 

 

Un trombinoscope des membres du bureau avec leurs fonctions et le moyen de les 

contacter 

 

 

Un tutoriel pour l’utilisation de notre site Web 

 

 

 

Nous sommes bien sûr à votre entière disposition pour toutes précisions ou renseignements 

complémentaires. 

 

Le bureau 



Règles de fonctionnement du club : 
(Vous pouvez trouver sur le site le règlement intérieur et les statuts du club) 

 

Divers 
 

Aubagne Plongée Passion est une association « loi de 1901 » affiliée à la FFESSM qui 

accueille les adultes et assure l’organisation d’entraînement, de plongées et les 

formations aux brevets de plongée subaquatique. 

La tarification d’adhésion est la suivante : 

170 € la première année 

140 € les années suivantes 

Pour les nouveaux adhérents arrivant en cours d’année il est appliqué la dégressivité 

suivante : Arrivée entre le  1er avril et le 31 mai 140 € puis 110€ du 1er juin au 31 août. 

L’Adhésion donne droit à participer aux entraînements, à la formation, à des prix de 

plongée préférentiels et à la licence de la FFESSM (le prix de la licence n’est pas 

déductible de la cotisation pour les personnes étant licenciées en dehors du club) 

Cette cotisation comprend : l'adhésion au club  et le montant de la licence. 

Une assurance complémentaire peut être souscrite individuellement auprès du 

cabinet Lafont (la licence ne couvrant que votre responsabilité civile). 

 

Lors de votre inscription à notre club il est impératif de payer votre cotisation (des 

facilités de paiement peuvent vous être accordées) et d’avoir un certificat médical à 

jour. Même pour l’accès à la piscine la validité de votre certificat sera vérifiée. 

Vous pourrez trouver sur notre site une liste de médecins agréés ainsi que des 

formulaires imprimables de certificats.(voir plus bas les règles du club pour les CM) 

Il est impératif que vous nous fournissiez des moyens de communication efficaces 

(adresse mail que vous consultez régulièrement et n° de téléphone où il est possible 

de vous joindre) 

Les communications internes se font par mail (si vous ne disposez pas d’adresse mail 

essayez de vous faire passer les informations par un autre membre) et les aléas de la 

météo et du bénévolat étant nombreux il faut pouvoir vous joindre lors d’une 

annulation de plongée par exemple … 

 

Le club est ouvert du mois de septembre au mois d’août inclus. 

La municipalité d’Aubagne nous octroie un créneau piscine tous les jeudis soirs à 

l’exception des périodes de vacances scolaires de 20h00 à 21h30.A l’issue de cet 

entraînement nous nous retrouvons traditionnellement au local du club pour finir la 

soirée autour d’un morceau de Pizza (1€50 la part) 

 

Nous participons chaque année à plusieurs manifestations (Fête des associations, 

Téléthon, Nuit de l’eau ….) Votre participation à ces journées est la bienvenue.  

Quel que soit votre niveau de plongeur vous serez utile ! 



Les Plongées 
 

Les plongées sont organisées à concurrence d’une par week-end (ceci est une règle 

générale à laquelle on peut exceptionnellement déroger pour des formations 

spécifiques par exemple). Elles sont encadrées bénévolement par les moniteurs. 

Le jour de la plongée est déterminé en fonction des disponibilités de l’encadrement. 

Le paiement des plongées peut se faire par l’achat de cartes de 100€ déduites au fur 

et à mesure des plongées effectuées et en fonction de leur nature. 

Ces cartes ne sont pas remboursables. Les membres souhaitant quitter le club 

peuvent les transmettre à un membre restant. 

La situation des cartes est à tout moment consultable à l’onglet « planning » sur le 

site. En cas de contestation veuillez vous adresser au secrétaire afin de résoudre 

rapidement tout mal entendu.  

 

La tarification des plongées pour les détenteurs de carte est la suivante : 

Plongées du bord : 

Exploration encadrée  : 5 € 

Formation   : 12 € 

Plongées prestataires : 

Exploration    : 17€ 

Formation    : 23€ 

 

Il n’est pas possible de faire bénéficier de ces prix un membre souhaitant payer ses 

plongées à l’unité. (A l’exception des membres de l’encadrement technique) 

Le tarif appliqué pour les plongées prestataires est donc tarif carte + 5€. 

Nous autorisons exceptionnellement avec accord du DP et du président les plongeurs 

« passager » 

Le tarif appliqué est alors celui que nous applique le prestataire  ou d’une plongée 

encadrée pour les plongées du bord. Attention , il est exclu de mettre un moniteur à 

disposition de ce passager qui devra s’intégrer à une palanquée. 

Le type de plongée (Formation, explo…) sera déduit de la carte après validation de la 

plongée par le DP. (Les conditions météo peuvent éventuellement rendre impossibles 

les plongées techniques) 

Gratuité pour les moniteurs lors des encadrements (sauf sorties spéciales) 

 

L’inscription aux plongées ordinaires se fait sur la première page du planning située 

sur le site. 

Toute annulation trop tardive d’une inscription entraine une facturation par le 

prestataire sera, sauf cas grave, facturée au membre concerné.  

Pour les sorties exceptionnelles des onglets dédiés sont créés. Merci de signaler à 

Pauline chaque inscription ou désinscription à ces sorties. 



Organisation de baptêmes 
 

Le club peut organiser des Baptêmes de plongée pour les personnes extérieures au 

club. 

Il est pour cela nécessaire de se rapprocher du président 

Le tarif : 

Un baptême comprenant une adaptation en piscine et une plongée du bord  30€ 

Attention nous ne sommes pas une structure commerciale il est donc nécessaire que 

vous caliez la faisabilité avec le président d’APP, Robert Papazian avant de vous 

avancer auprès de la personne à baptiser… 

 

 

Le matériel 
 

Du matériel (Bouteilles, compresseur, combinaisons, gilets etc …) est mis à 

disposition des membres du club uniquement pour participer aux sorties organisées 

par le club. 

Une plongée « club » est une plongée figurant sur le planning des plongées et ayant 

donc été validée par le président. 

 

Pour être gonflées au club 

Les bouteilles doivent impérativement être à jour de leur ré épreuve ou contrôle TIV 

 

Une liste des personnes habilitées à l’utilisation du compresseur est établie par le 

président et est affichée au local. 

 

Pour information, pour des raisons de responsabilités, le matériel du club quel qu’il 

soit ne peut servir que pour des plongées club et ne pourra donc en aucun cas être 

utilisé pour des sorties personnelles. 

 

 

Les certificats médicaux 
 

Tous les certificats médicaux doivent être établis sur formulaire FFESSM que vous 

pouvez télécharger sur notre site . 

Pour les nouveaux adhérents : Médecin fédéral 

Pour les passages de niveaux : Médecin Fédéral (coche « à la préparation et passage 

de niveau) 

Dans les autres cas vous pouvez faire établir ce certificat par un médecin 

généraliste si celui-ci accepte de remplir le formulaire FFESSM 

Attention : Pour l’encadrement technique faire cocher « à l’enseignement et 

encadrement » 



Les formations 
 

Elles sont assurées bénévolement par les moniteurs du club et peuvent être 

dispensées soit à la piscine soit en mer ou encore en salle pour les cours théoriques 

N’hésitez pas à vous rapprocher de Robert MOUNIER et à réagir aux différentes 

informations qui vous parviennent et éventuellement participer à celles-ci 

 

Rappel Sécurité 
 
Le DP se réserve le droit de refuser à un plongeur sa mise à l’eau si il ne le juge pas 

apte à effectuer la plongée en toute sécurité pour lui ou sa palanquée. 

 
Divers 
 

 

Communiquer avec le club  

 

Adresses mail : 
 

bureauapp@gmail.com 

Presid.app@gmail.com 

Secretaire.app@gmail.com 

Les adresses  « presid.app » et « secretaire.app » sont directement dirigées sur ces 

deux personnes. 

L’adresse « bureauapp » est distribuée à tous les membres du bureau et la personne 

en charge de votre interrogation vous répondra directement.  

 

 
RIB Compte du club : 
 
IBAN : FR76 3007 7049 1213 9147 0020 040 
SWIFT BIC : SMCTFR2A 
 
 
Site internet :                                 http://aubagneplongee.free.fr 
 

Facebook : 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voilà en quelques mots les lignes principales de ce que vous avez à savoir pour vous 

intégrer rapidement. 

Vous trouverez dans les pages qui suivent un trombinoscope du bureau directeur et 

un tutoriel pour l’utilisation du site d’APP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Bureau directeur 

Aubagne Plongée Passion 

Robert PAPAZIAN             Président 

  

Robert MOUNIER              Vice Président / Responsable formation 

 

Sébastien FOUQUET         Trésorier / Adjoint matériel 

 

Pascal MARY                      Secrétaire 

 

Martin DAUFRESNE         Adjoint Biologie / Photo 

 

Eric GERARD                      Adjoint Organisation sorties / Photo 

 

 



  

 

 

 

 

 

Robert   Robert  JR 

Martin 

Sebastien 

Pascal 

Eric 





Documentation
Les téléchargements de documentation : Réglementation ;

Statuts du club ; formulaires certificats médicaux ; adresses utiles



Plannings
Sur cette page : - les liens d’accès aux plannings de plongées ou
de formations

- Les affiches des sorties organisées …S’il y en a
plusieurs elles défilent …

Situation cartes de plongées



L‛accès au planning se fait avec votre adresse
mail après validation par Robert



Inscription des plongeurs
pour les plongées

régulières

Inscriptions aux
sorties

exceptionnelles
Cliquez sur l’onglet
correspondant



Manifestations …

……Celles auxquelles nous participons ….Et les autres !



Galeries Photos
Régalez vous en regardant quelques photos …Et pourquoi pas
montrez nous les vôtres !



Historique
……Voyagez sur cette page dans l’histoire du club !



Accès à l’histoire du
club et de notre
emblème

Les exemplaires du
journal …. Si
quelqu’un se sent de
s’y remettre …..


